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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 23 MAI 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

17/05/2023
25/05/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
9

Président : Madame BATUT
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le vingt trois mai, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ; Madame Dalila ALLALI ;  Madame Delphine PAILLOT ; Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Damien
PELLAT ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ONT DONNÉ PROCURATION
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Nabiha LAOUADI   ;  Monsieur  Farid MAHDADI   ;  Madame Tiphaine MASSON   ;
Madame Camille MAY 

SUBVENTION CASC

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

La loi n°2007-148 du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction publique,  et
modifiant la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, indique que :

• L’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des
agents  publics  et  de  leurs  familles,  notamment  dans  les  domaines  de  la  restauration,  du
logement, de l’enfance et des loisirs ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles.

• Les établissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de toute ou partie
des prestations dont  bénéficient  les agents à des associations locales régies par la  loi  du
1er juillet 1901 relative au contrat d’association.

La  loi  du  19  février  2007  relative  à  la  fonction  publique  territoriale  rend  l’action  sociale
obligatoire pour l’ensemble des collectivités et leurs établissements publics.

L'association CASC, régie par la loi du 1er juillet 1901, développe des actions en faveur du
personnel de la commune et du CCAS. Elle institue toute forme d’aides jugées opportunes,
notamment financières et matérielles, toute action de nature à favoriser leur épanouissement



personnel,  plus spécialement dans les domaines social, culturel et  sportif  et  à favoriser les
liens de solidarité et d’amitié.

Le CCAS confirme sa volonté  de faire  bénéficier  à  son personnel  les  prestations  sociales
proposées, gérées et délivrées à titre exclusif par le CASC qui suivent les objectifs suivants :

• Assurer une politique sociale cohérente en faveur des diverses catégories de bénéficiaires,

• Diversifier les actions en faveur des enfants du personnel,

• Favoriser l'accès aux loisirs et à la culture pour l'ensemble du personnel et contribuer au
développement des séjours de vacances et à la réalisation de projets de voyages, dans les
limites du budget de l’association.

À  cet  effet,  le  CCAS  souhaite  soutenir  l’activité  du  CASC  en  renouvelant  la  convention
annuelle en 2023 et en contribuant au financement des prestations sociales proposées par le
CASC à destination du personnel.

Le  montant  de  cette  subvention  correspond  à  1,2 % du  montant  total  des  rémunérations
brutes des agents titulaires et non titulaires du CCAS sur la base des articles 6411, 64112,
64118 et 64131 figurant dans le compte de gestion 2022 transmis par la trésorerie de Givors.

Il  est proposé de signer la convention avec le CASC et  d’accorder pour l’année 2023 une
subvention d’un montant de 4829,24 euros.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention 2023 avec le CASC ;

• D’ATTRIBUER une subvention de 4829,24 euros au CASC au titre de l’année 2023 ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2023 du CCAS au chapitre 65.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
















